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MU foulllaten, 

LA POLITIQUE 

été loajrternps sou-
|diiit notre pays. On ne 

mourir sans elle, 
j communes, mais des 

le clergé qui tenait les 
de l'état civil ; c'était loi qui 

seul svait le droit de procéder an « sacre
ment » Jn mariage, qui seul conduisait 
les morte A leur dernière demeure. 

LaHe^olutiûi, u. iiboli 1* plupart de ces 

Privilège» tyranmquea. Et, bien entendu, 
Eglise a crié à la persécution. Et elle 

s'est efforcée, aux jours de réaction, de 
1M reeoogjnérir, au moins en partie. 

Bien que le mariage civil soit le seul 
reconnu Par l a l o i* l e s catholiques affec
tant de le considérer comme une simple 
formalité, à laquelle il» ne peuvent se 
soustraire, mais qu'ils n'entourent d'au-
enet respect. Il est de bon ton, dans le 
monde bien pensant - et il n'est pas 
gare de voir des fonctionnaires de la 
République se donner ce genre — de se 

iasndre à la Mairie en tenue négligée, 
£ 9 » M M à MM eérémonie sans importance, 

et de renvoyer an lendemain la solennité 
•ehgiMse, celte ci pleine de pompe et 
d'éclat, et pour laquelle la jeune épousée 
téserve ses grand* effets de toilette, sa 
robe blanche et sa fleur d'oranger. 

Si les cléricaux en avaient lepauvoir, 
V n'est pas douteux qu'il s'empresseraient 
ée supprimer ce mariage civil, tant mé
prisé, pour rétablir le monopole du ma 
tiage religieux. C'est leur façon de com 
prendre la liberté. 

H en est de mente du monopole des in 
tjnmations, qui fut concédé aux fabriques 
par des décrets de 1806. Depuis cette épo 
fue, il n'est plus permis à an Français, 

£ollf-s que soient sa religion ou ses ' 
>m philosophiques, d'être conduit au 

ajhsssM da repos sans que les siens ne 
.Nient obligés de recourir a la fabrique de 

B semble Wen qu'il y art là une atteinte 
Éra liberté de conscience de tous ceux, 
pro.estants, Israélites ou libres-penseurs, 
qui ne professent pas la foi catholique. 

Vous vous trompez : ce sont les catho
liques qui se proclament lésés dans leur 
Knscienee, comme un dépoté de m droite 

i déclaré mardi à La Chambre, parce que 
|se répattiesina prétendent leur enlever 
On monopole njustifiable et exorbitant, 
dont ils ont maintes fois abusé de la façon 
p plus odieuse et la plus scandaleuse, 
et esta, non pas pour le confisqtrer à leur 

.fit, mais pour le rendre simplement 

Et quand nous voulons simplement 
faire cesser de tels abus, on nous dénonce 

ne d'affreux sectaires, des agents 
les de l'épouvantable franc-maçon

nerie I 
Naguère, je suivais le corps d'an des 
ivners de notre imprimerie. C'était un 

enterrement civil. Au faubourg de Rou-
un prêtre nous croisa : il s'apprêtait à 

saluer, selon l'usage ; mais il se ravisa 
en constatant le caractère des obsèques, 
et garda son chapeau sur la tête. 

Libres-penseurs, nous assistons aux fu
nérailles des croyants comme des in
croyants, des catholiques comme des pro
testants, des juifs ou des francs -maçon*. 
Et quand nn cercueil passe, nous nous 
découvrons avec respect, sans vouloir 
connaître quelles furent les convictions 
de celui qui n'est plus. 

Et, pourtant, encore et toujours,les se«-
taires, ce sont les républicains ! 

Laissons passer le flot de ces criaillerioa 
mensongères et calomnieuses, et poursul-

, tnnqiillement, sans haine et s<tns 
violence, mais avec fermeté, notre œuvre 
d'affranchissement des consciences, de 
liberté et de justice. 

Cest dans cet esprit que la Chambre a 
voté mardi la loi qui doit mettre fin à un 
privilège intolérable, et qui dure cepen
dant depuis près de cent ans. On ne peut 

'en féliciter. 
Georges ROBKRT. 

Eût, mais 
.oomamiK 

De quel droit l'Eglise catholique Ment-
elle à intervenir dans les funérailles de 
taux qui se sont point de ses fidèles T 

Ne savons-nous point comment elle 
traite les mécréants qui commettent le 
trime ueptrdonnabfed« mettre leurs der 
nlèree volontés d'seeord avec les opinions 
de toute leur vie, et de se passer de son 
ministère avant de mourir T 

Soyer. l'homme le plus honorable et li 
Sise honnête, ayez donné, pendant une 
longue existence, le speotacle de tourna les 
sert» privées et publiques : si vous refu 
ses le soseours du prêtre à votre lit d« 
mort, vous êtes assimilé au pire des eri 
mènera par ic-e catholiques. Et on quali
fiera vos obsêqnes civiles du terme infa
mant d' c enfouisseme t ». 

Pourquoi donele clergé veut-Il être peur 
quelque choee dans cet eorbuissement ? 
Pourquoi fandrait-tl que la famille, ains 
méprisée et insu itée, fut obligée de s'adres
ser, pour l'inhumation, à ceux-là même 
qui l'accsMent dans sa douleur T 

Aujourd'hui que, les ciéricaux ont TU 
kw puissance quelque peu atteinte par le 
suffrage universel, les fabriques font 
preuve d'une tolérance relative. 

Hais, le temps n'est pas si éloigné où 
las funéraiiles civiles, surtout dans les 
petites communes, étaient rendues pres
sas Impossibles par les entraves de ton 
tes sortes qu'on leur opposait, par le mau 
vais vouloir et l'hostilité des fabriques 
transformant leur monopole en iostru 
ment de fanatique tyrannie. 

A l'époque du 16 Mal, la préfet du 
Rhône, M. Ducros, piescHrast que les 
enterrements orvils devaient avoi«-lien 4 
la première heure da jour, dés le lever du 
soleil, de façon honteuse et cachéé*,comme 
renterrenieut des supplicies. 

Bt à ces libres-penseurs maudits, on 

^ irait un corn éloigné dsns le t 
l, le eotn infâme, avec les protestants 

et Isa juifs. 
L'entretien des cimetières appartenait 

cTallienrs au elsrge qui, partout, s'efforçe 
a imposer sa dnm n:itir>n. Il est des fabri 
opes qui sosséueut sacste ce nrivatèji! 

O ARRET D'UN CITADIN 

Une commune en révolution 
Nous connaissions en France an pays dont 

l'indépendance d'esprit, la liberté d'allure, la 
révolte contre tout ce qui entrave l'i 
sonnolle étaient tellement dana les 
la population, que personne ne s'étonnait plus 
"en trouver de tempe en temps, dans lesga 

ttes, ans démonstration sous la rubrique 
faits divers ». 
Ce pays est la Corse. 
Lu, pour nn impôt considéré comme Injuste. 
>ur une mesura vexatoire d'ordre quolcon 
te, on disente d'abord devant la juridiction 
impotente, et quand la jnridielion donne 

à l'intéressé, ce dernier fait intervenir 
fusil comme argument péremptoire. 

Et ce n'est pas toujours le droit légal qui 
triomphe ; c'est plus souvent l'explication 
vrotinée qui finit par avoir gain de cause 

Cette façon de régler les affaires, pour 
Moyen-Ageuse qu'elle soit n'en est pas moi 
originale, et on comprend pourquoi l'hom 
juste dont la carabine a gagné le procès, va 
ensuite se reposer dans le maquis, parmi les 
lentisques, tes myrtes et les bruyères par
fumées. 

Dans ce lien de recueillement, loki des trou 
niantes procédures et des inquiétants bicornes 
de la gendarmerie, l'heureux gagnant écoute 
la chanson dea rossignols qu'accompagne le 
doux brait des sources, et le vent, qui fait f i ' 
sonner ses cheveux, lui semble un souffle de 
liberté. 

Ce ne sont toutefois point U les 
Continent, et jamais sur son solide plancher 
des vaches, sol où s'épanouissent les Luerndes 
d'amour et les douces Issbelles chères h César 
de Baian, on n'avait encore vu 
s'insurger contre les lois. 

Le fait vient pourtant de se prodi 
Counosoula, département de l'Ariège. 

L'histoire n'est pas banale et mérite d'être 
contée : 

de Connoiouls qui comprend 
an peu moins de 500 habitants, est située di 
les moBtsgnes, à peu près S la Hmite des Py
rénées-Orientales et de l'Ariège. 

Le pays est entouré de forets qui. 
portenir h la commune, servent toutefois de 
lieux de parqasge sa bétail des habitants. 

L'ancien propriétaire, M. de La Rochofou 
cauld, n'avait jamais empêché personne de 
conduite dans ses bois les quadrupèdes des 
fermes voisines, fl semblait d'ailleurs très 
différent k ces sortes de choeos car, n'habitant 
'pas la contrée, U avait toujours oublié da 
nir promener ses bottes sur le territoire lui 
appartenant. 

Or, à Gouuosouls, on avait l'habitude de 
considérer les bois de ad. de La Rochefoucauld 
comme une aorte de domaine i 
chacun avait le droit de prend; 
de donner de l'air t son bétail. 

Récemment, M. de la Rochefoucauld 
vendit sa propriété a an M. Jodot qui lui ver 
sa s. ce propos, la bagatelle de deux millions 

M. de La Rochefoucauld empocha la somme 
d'un geste aristocratique, quoique précipité, et 
envoya de Paris, nn adieu ému et définitif 
son domaine montagnard de Counosouk. 

C'est è partir de es moment que «urgtreor 
les difficelles. 

M. Jodot, qui avait acheté le domaine A 
beaux deniers comptants émit, peu de temps 
après, l'idée singulière d'en 
il invita le Maire k interdire formellement 
aux habitants, le droit qu'ils s'arrogeaient de 
venir faire brouter par leur bétail la végéta
tion de ses forêts. 

Le maire regimba, la commun» aussi et des 
fourches surgirent. 

II. Jodot, qui ne s'attendait guère t pa
reille réception, porte l'affaire devant les tri
bunaux. La commune invoqua l'usage, et I 
montagnards avouèrent avec naïveté que 

»de sur leqoel ils avaient pris l'habitude 
communale » de s'asseoir, était pour eoi 
n cahier rie blagues a l'usage des gens d'er 
fs, mais dont ils se souciaient comme ax 
Hitour dune cigarette. 
Les tribunaux condamnèrent la commune 

donnant raison t ai, Jodot sur tous les points. 

Le maire, furieux,*porta l'affaire devant la 
Cour de Montpellier. 

Lé encore, la commune perdit son procès 
r toute la ligne. 
Alors, les habitants de Counoioul», renon

çant à demander au papier timbré la liberté 
de pâture pour leur bétail, laissèrent les chi-

is faire de la procédure tout A leur aise, 
pour cela rien changer aux habitudes 

d'autrefois. 
Des huissiers vinrent et aussi des exporta. 

Tous durent redescendre la montagne, la 
fourche dans Tes reins, sautant comme des 
chevreaux et parfois déboulant le long des 
pentes, tantôt sur la tête et tentât autrement. 
On songe à envoyer de l'artillerie de monta
gne pour venir.o bout de cette commune ré
voltée. q«v> 

Jn de ces jours Connoxools vs se déclarer 
Uèpublique,faisant ainsi la pige à Andorre 
i St Marin. 
)tiant à M. Jodot, si jamais il risque une 

patte dans ses domaines, il pourra commander 
anceun service de funérailles distingué. 
commune a juré à l'unanimité de le 

pendre A la plus haute branche de son pies 
haut sapin. 

On ne s'embête pas dans les Pyrénées. 
B. LAGRJLLIEIRB-BBAUCL.KRC 

P R O P O S D ' U N ^ S O L I T A I R E 

orver Âxj-rfii 
Mère la Croix profUe de « ces Jours 

consacrés par la liturgie catholique à 
honorer les mystères de la naissance de 
Jésus Christ i pour entretenir ses lec
teurs d'Hérode-k-Çruel. 

Et, tout naturellement, elle compare 
les Ages lointains où, suivant la légende, 
furent massacrés les enfants de Beth 
léem, aux temps troublés où nous vivons 

La Croix assure que Von a traduit de 
nantla justice des octogénaires infirmes, 
tlte rappelle que l'on a fermé des orphe
linats renfermant des centaines d'en
fants sans parents (bien sûr, puisqu'il 
s'agissait d'orphelinats) : bref, elle énu-
mère les a excès » commis contre la fro-

ndaille, 
Puis elle conclut : 
« La répulsion qu'inspire la cruauté 

est un des sentiments qui correspondent 
le plus intimement à la mentalité de i 
contemporains. • 

Parfaitement St, pour un coup, m 
sommes de ravis de la Croix. 

C'est parce que la cruauté inspire 
sentiment de répulsion^ que le monde 
civilisé a lu en frémissant d'indignation 
les horribles supplices infligés, dans te 
refuge de Tours, à des fillettes par les 
sœurs du Bon-Pasteur ; c'est parce que 
tes Frères Tapedur foisonnent chez les 
ignorantins que le courroux public ré
clame l'expulsion de ces ensoutanés. 

Mais nous aurions trop beau Jeu à ré
pondre à un exposé de griefs imagi
naires par une simple énumération de 
faits patents et si fréquents, hélas t 

Lotira Pmé'imêmmmm 

Dais la coHlisse d.plojuatiqo» 
Pari 

deurr 
dliui ses lettre» da *. 
de la République. Il remplace a Péris le prince 
Ourousofï dont les relaUona avec les nationa
listes avaient déplu au Tsar. Nicolas avait 
voulu envoyer M. de Nénidofi en France, il y 
a cinq ans, en 1898, quand il s'était agi de 
pourvoir an remplacement du comte de Mo 

' eim. tombé en disgrâce dans des condi-
i t|u'il sera intéressant de 

gouvernement français, 
alors ministre des affaires étrangères** et 
ionissait de son reste ; M. le m rquis do 
Montebello était ambassadeur o Saint-Péters
bourg et très écouté au Quai d'Orsay ; le 
marquis da Montebello agit auprès de son ami 
Hanotaut qui fit savoir A Saint Pétersbonrg 
qu'o 

eue le marquis de Montebello et le comte Né-
Itdoff avaient été tous deux ambassadeurs h 
Constant)nople en même temps; a cette1 épo
que le diplomate russe, qui avait été aoerédité 
pendant près de vingt ans, jouait la-bas un 
rôle très important, et ses vues sur la Maeé-
doinenotamment, étaient approuvées partons 
les gouvernements européens : ce sont celles 

3ui prévalent en ce moment. Entre un homme 
e la valeur du comte NèlidoS et un diplo

mate un peu superficiel comme le marqnia de 
Montebello, des froissements se produisirent; 
ils furent assez vifs et assez douloureux ehei le 
diplomate français pour qu'il usét de son 
ascendant sur M. Hanotaux pour empêcher 
son heureux collègue russe de venir occupor 
le poste de Paris, 

Tout cela est loin. 
M. Hanotaux n'est plus ministre et il ne 

faut pas être grand clerc pour comprendre 
qu'il ne le sers plus ; ce doit lui être un grsnd 

devenir présid 
le — • - * : J 

» la République, i 

été consommée A Compiègne, le jour même 
où le déplacement f- — 
décidé, est rentré da 
litique réactionnaire. 

* e .comte Nélidoff est le vainqueur de toutes 
intrigues, dont il n'eut aucune part, si it 

grandi. -U*udu. épié et surveillé ; car 

les monsstère», même 

' 1 

bien entendu, de ose droits que lui confère 
l'article 10 du Concordat, et la seule qualité de 
chanoine de Saint-Jean de-Latran mi impose 
seulement uns formule de politesse a laquelle 
il ne manque pas. 

J E 1 N B I R N i R D . 

Les bureaux de placement 
AUtmtNAT 

Nous avons' annoncé que la 
Sénat,repoussant par 6 voix et 
voté par la Chambre sur les bureaux de pii 
cernent, avait adopté un contre-projet de M. 
Aucoin, sénateur du Gers, qui en est le rap
porteur. 

L'honorable sénateur du Gers a fait précé-

B 3 le projet 

portées au 
ÎTnoo, a | 
question e 

las modifications ap-
xte de te. Chambre. Ces raisons 
i utile de les analyser, car U 

ïBiiMion a pense1 qu'elle devait se renseignar au 
près dn tous eeus qui pourraient i'éofsirer, et 
s'est ainsi qu'elle a couvoqué les tenanciers des 
bureaux de plaoemeut payant», les presMeutsdm 
•riniMnU pitr3i,aBi «t dea aoeiehÉs de secours 
mutuHs de l'alimentation,des ivodicaU ouvriers 
de U Confédération dl U Bourse du Travail, des 
syndicats ouvriers indépendants, dea syndicat» 
des artiste» dramatiques, des artiste» lyriques, 
des muaieiena, dea choristes; les propriétaires 
des agences théâtrales, des age»oea lyriques; 

Qe'eHs a entende toutes .es personnes qui eu 
ont tait la demande, tels que le présidant et les 
délégués du conseil municipal, le président et le 
délégué dit conseil général de U Seine, le» tenan 
ciers des bureaux die nlaceaneort payants de Lyon, 
le propriétaire d'une agence qui fournit aux OnT-
quesel aux music-nilis dea artistes, tels que 
grmaasrarques, acrobates et numéros sensation-; 

tion des syndicats o 

A QUI L* GROTTE ? 
La grotte ds Lourdes appartient-aile aux Pères 

da la Grotte, comme le prétend, avec preuvi 
liquidateur de leurs biens, ou bien ne fure: 
que les gérants responsables da l'évéque de 
Tarbes.M. Scboapfer ? 

Cette seconde opinion, émise par lea Pères, 
soutenue devant les tribunaux par l'évequo, est 
aussi celle A laquelle s'est rangé un négociant 
de Buenos Ayres, H. Alexandre Laoantis, lequel 
réclame au susdit évèque la somme de I 
francs pour services rendus aux Pères, lors d» 
la fondation par eux, eu République Argentii 
d'un collège de garçons. 

Ce collège leur coûta 1.600.000 frênes. Cest 
des leurs, le Père Routeud, qui, selon l'usage de 
ces messieurs, avait pris toutes les responsabili
tés da la construction A sa charge, afin de ne pas 
mettre la congrégation entière dans l'embarras, 
en osa d'insuccès. L'affaire ayant nara bonne, la 
somme fut payée. | 

Bt comme il était question d'appliquer la loi de 
1901 aux congrégations, pour éviter la curiosité 
du fisc français, la chose lut réglée devant un 
notaire de Saiat-Sébaatlen, ches lequel, au mo
ment où la quittance lut dressée, le Père Duthu, 
économe, déboutonnant aa soutane ample eteraa-
seuse, sortit de trots \raogées de poches prati
quées dans la doublure, les billets de banque, 
ficelés par paquets d» 10.000 francs. La totalité 
été 1.000.OOOJranci ne pon«ul prootnir owe de» 
béMjiixt réalmèê par Imcploitutio* d» la grotte, 
les Pères ne possédant pas d'autres revenas 
avouables. 

Si M. Lucantis gagna aon procès, Il sembler» 
bien en résulter implicitement que l'évéque de 
Tsrbea est, selon ses dires, judiciairement re
connu comme propriétaire de I» grotte de Lour-

sur lesquels il n'a aucun contrôle, i 
torité, qui échappent A uno action, étant cor
respondent directement avec le ministre de 
l'intérieur de Seint-Pâtersbourg et môme 
avec le Tzar. 

Mais le nouvel ambassadeur est un homme 
averti et avisé ; un de ses cinq fils est secré
taire d'ambassade A Paris et c'est un guide 
tout trouvé dsns ce monde nouveau, qui n'est 
pas sans difficultés. 

Ici, nous voyons arriver avec ane réelle 
satisfaction oelui qui Avait préparé et signe te 
traité de San-Stefano, et qui, A Rome, s'était 
lié avec M. Barrère, avec qui il vivait, depuis 
six ens, sur le pied d'une sorte d'amitié que"* 
cimentait les intérêts de deux grands pays. 

On ignore que le nouvel ambassadeur est, 
non pas un journaliste su sens propre du 
mot, mais un a articlier», qui envoie de temps 
en temps des études historiques dm 
grondes revues de Moscou et de Sain) 
bourg. 

Tous 

la Confédéré 

en agissant eiusi que 
eux travailleurs... s 

Mille regrets et sans rancune, dit I 
porteur, qui constate ensuite... 

pas été prou 
u •fl*J*2*H 

s de l'alimentation de 
de la Bourse du travail, qui, 
' essée A M. le Préaident, ont 

sons de aon refus, ajoutant : 
i la oooimtaaton confédérale 

l'agitation au sein des 
e qu'elle est que c'est 

8"! 
gânâral de la Seine. 

Les abus 
Laissant de coté les points de détail d< 

proposition de loi, nous nous bornerons A î 
occuper de ceux qui ont trait aa principe 
même de la question du bureau de p'aoem* 
D'abord viennent les abus; tes principaux 

iïsi été rappelés, dit le rapporteur : 
Les bureaux nrélèvent une commission avant 

le placement ; lia mettent anx enchères les bon 

>QiJuter 

Mais alors, c'est avec 
600-000 frases dn collège da Bueaot-Avree »u-

La situation, même pour un évéqne, ast env 
irrawante. M. Sobœpfer se résignera t-il A 

passer pour un prévaricateur, gaspillant les fonds 
de son diocèse au profit de congrégations opérant 
A l'étranger ; ou bien adoptera t 11 la posture de 
pailler l'aveu des laite par la revendication de 
propriété dn collage argentin au même titra que 
de la grotte ; on bien, renonçant I ses préten-
ttSBs premières, priera t-il spontanément le liqui
dateur des biens des Père» d» s'adresse." désor
mais aux intéressés et non A lui l 

C» qui revient t se demander eommsnt, en 
présence d» ces eomplioations inattendues, s'y 
prendrontlea Pères de la Grotte et l'évéque de 
Tsrbea pour tromper la justice de leur paya. 

«ga gréfau d'Ânatolt gsonce 
Noue publierons demain tn-extenso 

radiPirahie préface écrite par Anatole 
France i-ourle « Recueil des Discours de 
H. Combes », 

recevoir Tes premiers vœux du Nouvel-An, 
qui lui sont adressés, le jour de la Noël, par 
les chanoines de Saint-Jean-de-Latran, dont 
M. Loubet est titulaire.!1 

Le ministre des affaires étrangères a pré-

Kré, sur une grande feuille de papier glacé, 
rée sur la tranche, la réponse |suivante, qui 

sera signée, et expédiée A Rome par la valise : 1 
Emile Loubet, Président de la République fran

çaise, aua> Venérablas Chanoines du Chapitre 
s* Saint-Jean-ds-Latran. | M. Aucoin, 

Noua 

bureaux de placement n'ont 

résident dea STnilenta patr 
ion, tous ceux qui ont parie ueum votre corn 
libsion, A l'exception des placeur», sont parti 

. >,;„ i font * 

besoins de fin 
•ombre d'ouvriers trou considérable pour les 
- - - le l'industrie ; ils M font les | 

da maisons doses : ils favorisent 
pourront s'adresser A eux pour 

g?*}* 
rachat de fonds de commerce ; il» s'en! 
avec le» patrons ou gérants d» grand* établi) 
monts pour faire renvoyer ces employée, aprèa 
avoir perçu la prime, de mani£r* t fa t " 

•f losaatl 

i par des bureaux clandestins 
Barge des faits c 

Peut-être la preuve de ces abus eût «Ile 
apportée ai le» syndicat» de la Confédéré tic 
la Bourse du Travail avalent consenti A se 
dre auprès da nous. . 

D ailleurs, on présence de tels faits, ajoale 
les preuves avaient été foun ' 

tations que 1 

t pour la France et pour Notre 

tou,o 

plaisir la lettre de félicl. radamuistration n'avait qu' 
•as adrrtSK.ii> s •* '-- I prendre : retirer 1 autorisation a ceux t 

étaient pas dignes et, pour garantir 1' 
imposer des règlements plus sévères. 

L'honorable rapporteur justifie ensuite les 
leateurs apportées è opérer la réforme r ' 
mée. On avait pensé que le développe: 

bonheur por-

asBurés que de Notre 
heureux cêté, . __ 

donner des marques de Notre bienveillance et de 
Notre considération. 

EMILE LOUBET. 
DsLCASsâ. 

Ce titre de Saint-Jean-de Latran, conféré 
au président de ts République, date de loin ; 
il s été conféré pOur la première fois, è Hen-
i l V , 

fait i 
Languedoc. L'abbaye fut privée de 

d**s bureaux gratuit» serait un remède nfrii 
contre le mal Mais, hélas! on s bien dû « 
tater que mslgré l'existence de ces barneax 
gratuits, les bureaux payants avaient conservé 
fa même clientèle. D ou la loi actuellement 
proposée. 

Pourquoi la suppression facultative 
Voici maintenant pourquoi lacommissioi 

i la-suppression facultative des bureaux de 

troia mois dans le premier denx mot» dans 

etoquieme; par aurte, jaeoipfc*« «an 
d exiger la restitution de la pert perçue et trep. 

P»r cet article, faU observer ls rapporWr. 
votre commission a voulu modifier des droits qnl 
deviennent trop ûlt-vea lorsqu'ils parmstUot aux 
bureaux payants de toucher la prime autant d» 
fois que lea déplacements auront eu Heu dons Ir 
même laps de temps. 

L«e avances t̂ tétTSaSS 
Nous l'avons dit plus haut. Us agencée 

théâtrales sont mises en dehors de la Toi par 
la commission. Etant donné qais plusieurs 
syndicats d'artistes et employée de thsStres et 

de formation relutivoment récente 
out pris une part active contre le* bureaux de 
placement, il est utile, croyons-nous, de faire 

tes raisons qui ont déterminé la 

pas* 

province, dans lés colonies et A 
1 étranger, et des lors le mode d'indemnité A 
leur accorder serait difficile à étsbtir ; enfin, 

ec leur disparition, il serait impossible, ou 
peu près, de recruter des trempe* artisti

ques. • 
M. Aucoin termine en invitant ses collègues 
i Sénat A voter le texte que leur preppag la 
m mission. 
Eo l'adoptant, dit-il, voua pronvere» q M vous 
vex, quelles que soient les usnifestaboM et 

_ JÙ qu elles vienneut( garder votre oelms et 
donner votre approbation * tonte mesure qui 
améliore le sort des travailleurs. 

Nous l'avons dit, le texte de la commission 
ra très certainement mis en discussion dès 

la rentrée après les vacances du jour del'An. 
M. Depreux, sénateur du Nord,' président, a 
en effet, annoncé son intention de l'hiaortion 
de la délibération A l'ordre du jour de ht deu
xième ou de la troisième séance de Janvier. 

oe texte sera opposé un contre-projet, qui 
antre chose aue 1» loi vaté-a mr I* rimm. 

do ,<• 
•éprise par M. Strauss et quelqu-
jollegues. 

LE PARLEMENT 
BÉSNA.T 

LÀ SÉANCE 
La séance est ouverte A 10 heures du mutin, 
us ls présidence de M. FsJrjèree. 
M. Combes, président du conseil, dépure 

le projet du budget de 1904, revenu • U 
Chambre pour la troisième foie. Il est roa-

>yé A la commission des finances. l 
On adopte une convention frarr-'v-Miifuiaie 
mr les correspondances tétéphon , 
s deux pays, un projet de loi con^-wneut la 

constructton d'un hôtel des postes à 
Puis la séance est suspendue pour necnant* 
Ï A la commission des finance* é s ^ ^ ^ ^ H 
r le budget. 
Elle est reprise A onie heure» et s^aSSufflH 

Antonin Dubost, rapporteur . 
ne et lit le rapport sur le budget 
Il dit que 1» commission accepte .a»les ta» 
irnièrrïs modifications apportée» par la Cham-
>e dans le budget, an constatant que heauouttp 

_JS dtaJKMÎtiona votée» par 1» ChaasSre sont ir
réalisables. Il ajoute que, devant Isa vota» a*se> 
rleura du Sénat qui empêchent la commis*r*a de 
faire une plus longue résistance, celle-ci anihaitt 
seulement que la ooadascendance de la Haut* 

coutrlbne pas t augmenter les 
dtmcaltét de la 

WM cféHare «le 1* uesHstoBi 
M. Vs l l é donne lecture du décret de olo-

ture. La session est close. La séance est lové' 
idi moins dix. 

CHAMBRE 

AVANT LA SÊANOht 

La suppression de ls présidence de la 
Chambre 

dès la rentrée. M. Jules Coûtant déposen 
.e proposition de " 

de la présidence d 
r il" rôle 

au temps de la Convention Nationsle, 
La loi de deux ans 

La commission de l'armée, réunie sous la 
présidence de M. Guyot-Denseign> entendu 

ée le gourre. 
udition du* ministre, qui a duré plus de 

toutes lea modificu-

1790. 
ntint pas t le titre A Louis XVI 

Concordat an chef d'Etat de la France, 
sa premier consul. Tous les chefs de l'Etat. 
depuis 1808, ont conservé ce titre. 

C'est »u snrplas, l'application de l'article 16 
du Concordat qui confirme, pour lu premier 
consul et ses successeurs « les mêmes droits et 
prérogatives dont jouissait auprès de sa sain
teté l'ancien gouvernement s. 

Parmi ces prérogatives qui subsistent en
core, citons le titre officiel de « très chré
tien », l'entretien A Rome d'un smhasssdeur 
qui protège les fondations franeaiseï 
tummentTAo " 
aident a le dn 

chaque pn 

. Le Pré-

plaoement. 11 y a deux 
La première pour ne pas obliger le» m un ici 

palttéa A payer une Indemnité lorsque, les bu
reau» de placement payant» établis dans leur 
commune rendent des services st as aoat l'objet 
d'ancune plainte, et, t» seconde, pare» qn'H peut 
s» rencontrer des cas oA certains bureaux parants 
os pourront être remplacé* sans préjidic* pour 

Il y a, en effet, dos communes qui n'ont pas 
trop de ressources et n u quelle* 11-serait dnr 
d'imposer ta charge da payer une indemnité A 
dea bureaux dont personne ne demande )• sup
pression. 

De plus, il est de* bareanx da plaesmeat qu'il 
sers très difficile de remplacer. 

A propos de cette question de l'indemnité, le 
président et 1 
de Paris.le pi 

tribu ; général do 1( 
-SfiTv soutenu que, les bureaux de placement sup-

'jTM primés n avaient droit a aucune indemnité 
„._ [ parce qu'île nVsistaieut qu>n vertu d'uni au-
™ ; torisation donnée par ladminmarstion et mu 

celle-ci avait toujours le droit de retirer. Li 
commission a été d'an* avis contraire. 

U droit S le prims 
La question de la prime ou rio la eommlsv 

sion au placeur a été ainsi réglée pur la 
mission (article 12) : 

Enfin, comme privilèges q?" ont sosslté, •„,„,.,/*„ m,, ia ^ W B W f m v » , «ne *em-*o*, nsy, 
it du président d* la lîRp^nlique. a a i hureauv de placement parants sere r*.;uit.., 

' 'emploi pro- i Çf 
IMS, déuasaé I a H 

auditeur français 
nul de la Rote. Il a le droit de faire no 
au coneleve par aon ambassadeur l'exol' 
de ts papauté des cardinaux qu'il ne veut 
Comme l'écrivait A Talleyrand, au moment 
de la signature du Concordat, le citoyen Ca
usait, ministre de Prence A Rome, «jwe 

clusjona manquent 
uè le conclave ni 

ra: 

lu prt'Hiii'Ti I 
utef portatif 

exempte de la juridiction 

Il st 
trois pointa, l'aecord 

eiuu et le ministre de la guerre sera pus 
ble>t facile. 

1 4 SstANOE 

La séenoe est ouvsrte A S h. 80. 
M. Lockroy. vice-président, qui présida. 
monee qu'il est saisi d'une denunde d'intar-
îlletion de M. Sembat. au ministre ée lin 
•rieur, sur les arrestations opérées os matin. 
H Sembat. — Comme le décret de elstur» es 

le séence a été lu, ce matin, au Sénat st qn'U va 
In ici, j» n si qu'A pvetsster, de ma ntees. 
e de» arrestations qm ont été faites sema-
ion pas dans la rue, mais au domulte msmS 

des inculpés, 1» grève étant terrains». H repren* 
débet t Ta rentrée. 
aaslee - On traits le» gréviste», eomms 
i» Déroules*, Cent dégoéwat ((rh-ss). " 

M. Oomben, président du conseil, donne 
lecture do décret de olôlare. 

Bt. Lavais* — Bonne année et au revstr, 
petit pêrejéBuit» (Nouveaux rtr**). 
*Ls prseiéent déotur» oios» la séante* ma* 
dh,.lr*de 9 t . , . „,n1mMtKmmi-

ée lordinausit jwré, loaraue cette daré* ««au ps» dépassé I 

L * r é u n i o n pestai*)»** a e » | M t h S S 
La réunioa plénière des membre» d» la mn» 

iorité pour U désirnstiea d'un président de ht 
Chambre s réuni l i t votante. , turc 

M H^nri Rrisaun a ohlenuiTO vnix. 

Sanien, 

L^^ ^^jÊÊÊÊÊm _ •HIMBHHBh«a_ 

adrrtSK.ii

